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FORUMS POUR L'ENTOURAGE

COMMENT RAISONNER MON PÈRE

  Par Irya Posté le 26/02/2024 à 14h15

Bonjour, 

Je vous écris vis à vis de mon père de 66 ans qui boit une bouteille de whiskey par jour.

Il est dans un déni profond et semble se trouver toutes les raisons possibles pour continuer à boire. 

Je vois des signes physiques qui commencent à se manifester, changement de l’aspect de la peau, voix fatiguée qui ne récupère pas,
agacement, dépression, amincissement des membres, changement d’aspects de la peau, du regard 

Il va chez son généraliste de temps en temps mais cela ne semble pas alerter le médecin qui n’est à mon avis pas au courant de sa
consommation 

Il a passé des analyses sanguines l’an dernier pour une autre raison et j’ai regardé tout semblait normal. Il est très bon pour cacher sa
consommation et cela ne se voit pas de prime à bord dans son comportement. 

Il se rajoute des surdosages en plus de sa consommation habituelle, pour ressentir les effets j’imagine car il a une tres grosse tolérance 

Comment le raisonner ? Il se cache derrière mon grand père qui buvait beaucoup de vin tous les jours et est mort à 88 ans mais c’était
du vin, pas du whiskey dans une telle quantité. Il dit que le whiskey est bon pour la santé ect 

Est ce que vous pensez qu’il faut prévenir son généraliste ?

Il y a pas longtemps il s’est mis à ne plus pouvoir respirer et a mis ça sur le compte du stress. Je crains que le corps lâche subitement et
je le vois pas tenir ce rythme très longtemps, je sais même pas comment il fait…. Si je bois une bouteille de whiskey dans la journée, je
termine à l’hôpital je pense 

D’un côté il dit qu’il n’est pas pressé de mourir et de l’autre qu’il est vieux et qu’il ne compte pas arrêter de boire 

Merci de vos réponses 

1 RÉPONSE

Jqci - 26/02/2024 à 21h07

Bonjour, je n'ai malheureusement pas de solution car je suis dans une situation quasi similaire, avec ma mère. Je tenais juste à vous
apporter mon soutien. En nous souhaitant de meilleurs jours...
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